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Réseau des instances de régulation  méditerranéennes

Commission technique

Réunion des 17 et 18 juillet 2008, Rome

Agcom, Via Poli, 29

Participants : 
Représentants des autorités membres du RIRM : 

Maroc, HACA, Présidence du RIRM, Nawfel Raghay ;

Italie, AGCOM, Vice-présidence du RIRM, Daniela Vezzoler ;

Catalogne, CAC, Secrétariat permanent du RIRM, Joan Barata ;
Chypre, CRTA,  Secrétariat permanent du RIRM, Marianna Aletrari, Maria Psaras ;

France, CSA,  Secrétariat permanent du RIRM, Dorothée Fournier ;

Albanie, KKRT, membre du RIRM, Pirro Braco-Koçi, Almide Zolojo ;

Grèce, NCRT, membre du RIRM, Alexandrou Economou ;
Jordanie, AVC, membre du RIRM, Amal Jreisat ;

Portugal, ERC, membre du RIRM, Nuno Pinheiro Torres ; 
Turquie, RTÜK, membre du RIRM, Hamit Ersoy, Belma Örs ;

Serbie, RBA, membre du RIRM, MM…
Invités n’ayant pas participé à la réunion de la commission technique :
· Espagne, Andalousie, CAA 
· Espagne, CMT
· Malte, BAM
· Israël, CCTSB
· Israel, SATR
· Bosnie Herzégovine, CRA
· Mauritanie, HAPA
*****

Lors de la Commission technique, les points suivants ont été abordés par les participants :

· Discussion du projet de déclaration sur la régulation des contenus, présenté par le CSA et la HACA lors de la 9ème réunion plénière du RIRM à Marrakech les 29 et 30 novembre 2007, et finalisation du texte en vue de son adoption lors de la 10ème réunion prévue en Italie les 2 et 3 octobre 2008. Le projet adopté par la commission technique sera soumis pour approbation à la réunion des présidents (Présidence, Vice-présidence et Secrétariat Permanent du Réseau)  le 28 juillet à Rome.  

· Discussion du projet de charte modifiée soumis par présidence marocaine et intégrant la création de la commission technique, dont le principe a été adopté lors de la 9ème réunion plénière du RIRM, et finalisation du texte en vue de son adoption lors de la 10ème réunion plénière prévue en Italie les 2 et 3 octobre 2008. 
Le projet adopté par la commission technique sera soumis pour approbation à la réunion des présidents (Présidence, Vice-présidence et Secrétariat Permanent du Réseau) le 28 juillet à Rome.

· Proposition d’ordre du jour pour la 10ème réunion organisée par la vice-présidence italienne à Reggio Calabria (Italie) les 2 et 3 octobre 2008. L’ordre du jour sera soumis pour approbation aux présidents (Présidence, Vice-présidence et Secrétariat Permanent du Réseau) réunis le 28 juillet à Rome.

I- La Déclaration sur la régulation des contenus : Discussion et adoption de la version anglaise modifiée .
La nouvelle rédaction proposée intègre :

- un socle de principes communs à la régulation des contenus audiovisuels dans le bassin méditerranéen, dans le respect des compétences et des principes de régulation propres à chaque autorité de régulation ; 

- la nouvelle définition des services de médias audiovisuels et la notion de fournisseurs de services de médias audiovisuels établie par la directive services de médias audiovisuels (directive SMA) ;
- un toilettage du texte et une harmonisation des termes utilisés dans la version anglaise. 

La version finale amendée de la déclaration de régulation des contenus qui figure en annexe (version anglaise et française) est adoptée par la commission technique.
II- La Charte du RIRM : Discussion et adoption de la version anglaise modifiée.
La nouvelle rédaction proposée introduit  :
· en son article 3 :
la composition actuelle des membres du réseau. 

· en son article 4 :
la "réunion plénière des Présidents" (fonctionnement, périodicité)
et le mode de désignation de la présidence et de la vice-présidence.
· en son article 5 : 
la Commission technique (composition, périodicité, attributions) 

Elle est composée des représentants des autorités ayant en charge la présidence et la vice-présidence, le secrétariat permanent et des autorités membres fondatrices du Réseau ; elle est ouverte à tous les représentants des autorités membres.
Elle se réunit au moins une fois par an, dans l’intervalle de deux réunions plénières des présidents, à l’invitation, de la vice-présidence.

Elle assure à cet effet les tâches suivantes:

- faire le bilan de la réunion plénière des présidents précédente et discuter de l’état d’avancement des recommandations et décisions adoptées ; 

- assurer et planifier le suivi de ces recommandations et décisions ;
- étudier les questions d’intérêt commun pouvant faire l’objet de débats et discussions au cours des réunions plénières des présidents ; 

- adopter un projet d’ordre du jour de la réunion plénière des présidents suivante ;
- organiser des séminaires et ateliers thématiques sur des sujets d’intérêt  commun.
· en son article 7 :
la composition du secrétariat permanent : CSA (France), CAC (Catalogne), CRTA (Chypre) ; 
L’administration du site du RIRM confiée au CSA.
Le renforcement du secrétariat permanent par l’intégration d’une autorité issue du sud de la Méditerranée est un point susceptible d’être  inscrit au projet d’ordre du jour de la 10ème réunion organisée par la vice-présidence italienne à Reggio Calabria (Italie) les 2 et 3 octobre 2008 

· en son article 8 :
les langues de travail du réseau : anglais et français.
Il est également procédé au toilettage du texte enfin de mettre à jour la charte initiale de fondation de 2000.

La version finale amendée de la charte qui figure en annexe (version anglaise/ version française).
III- La 10ème réunion plénière du RIRM, octobre 2008, Italie  : dates et proposition d’ordre du jour.
- Lieu et dates : Reggio Calabria, Italie, 2-3 octobre 2008.

- Ordre du jour : la proposition d’ordre du jour figurant en annexe est adoptée (version anglaise/ version française). 
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